
 

 

 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2023  
 

PREMIÈRE PARTIE N° I-241 

DIRECTION 

DE LA SEANCE 

(n° 999) 10 NOVEMBRE 2022 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

 

 

M. Pascal MARTIN 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 8 

Après l’article 8 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après l’article L. 312-32 du code des impositions sur les biens et services, il est inséré un 
article L. 312-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-… – Sont exonérés de l’accise les produits taxables utilisés comme carburant pour les 
véhicules affectés aux activités des services départementaux d’incendie et de secours. » 

II. – Les modalités d’application du I sont fixées par décret en Conseil d’État. 

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

 

OBJET 

Composantes essentielles de notre sécurité civile et véritables lien social au sein de nos territoires 
ruraux, les Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS) doivent être accompagnés dans 
leurs missions d’assistance et de secours aux personnes. 

Il est indispensable de faciliter leur organisation matérielle qui repose sur un parc important de 
véhicules d’intervention, grands consommateurs de carburant. 

Il est donc nécessaire qu’ils puissent orienter davantage leurs dépenses vers l’investissement et qu’ils 
bénéficient, à l’instar de nombreuses professions, de l’exonération de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques. 

C’est pourquoi, le présent amendement vise à exonérer les SDIS de la Taxe Intérieure de 
Consommation sur les Produits Énergétiques (TICPE). 
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PREMIÈRE PARTIE N° I-242 

DIRECTION 

DE LA SEANCE 

(n° 999) 10 NOVEMBRE 2022 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

 

 

M. Pascal MARTIN 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 9 

Après l’article 9 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après le quatrième alinéa de l’article 53 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances 
pour 2005, il est inséré trois alinéas ainsi rédigés : 

« À compter de 2023, la fraction de taux mentionnée au deuxième alinéa est fixée à 12,90 %, sans 
autre limitation de son produit. 

« La part affectée à l’ensemble des départements fait l’objet d’une attribution à due concurrence d’une 
part du produit de la taxe sur les conventions d’assurances perçue en application de l’article 1001 du 
code général des impôts revenant à l’État. 

« Chaque département reçoit un produit de taxe, notamment destiné à contribuer au financement des 
services d’incendie et de secours, correspondant à un pourcentage de la fraction de taux ainsi fixée. Ce 
pourcentage est égal, pour chaque département, au rapport entre le nombre de véhicules terrestres à 
moteur immatriculés dans ce département au 31 décembre 2022 et le nombre total de véhicules 
terrestres à moteur immatriculés sur le territoire national à cette même date. Ces pourcentages sont 
fixés par un décret en Conseil d’État. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à doubler la part du produit de la taxe sur les conventions d’assurances, perçue 
en application du 5° bis de l’article 1001 du code général des impôts, affectée à l’ensemble des 
départements et destinée à contribuer au financement des services d’incendie et de secours. 

Certes le produit de cette taxe a évolué ; pourtant, cette part n’a pas été corrigée depuis 2007 et reste 
néanmoins mécaniquement plafonnée, alors même que les services d’incendie et de secours font face, 
depuis et chaque année, à une augmentation continue de leur sollicitation opérationnelle pour garantir 
la protection et la sauvegarde de nos concitoyens, de nos entreprises et de l’environnement. 

Ainsi, à la lumière de l’année 2022, la question du financement des services d’incendie et de secours 
est aujourd’hui un sujet majeur de préoccupation, notamment pour les collectivités locales. 
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Elle l’est aussi pour le nécessaire renforcement capacitaire des moyens matériels et humains de ces 
services pour leur permettre de prévenir et de lutter contre la multiplication et l’intensification des 
événements climatiques extrêmes (feux de forêt et d’espaces naturels, inondations, tempêtes, 
ouragans, épisodes méditerranéens…) liés au dérèglement climatique sur l’ensemble du territoire 
national, en métropole et dans les outre - mer. 

Cette mesure constitue une première réponse immédiate au renforcement organisationnel et 
opérationnel de notre modèle de sécurité souhaité par le Gouvernement à la suite des événements 
climatiques extrêmes de l’année 2022. 

 


